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L.EYmX DATEE DU 13 AVRIL 1966 ADRESSEE AU SECRETALREi GEIS'BRAL PAR 
LE REPmSEl?TANT PB?MAPJ~NT PAR IN!l?.E83Y DU VmZUm 

Monsieur le Sec&taire général, 

J'ai l’honneur de ma &f‘érer 8, votre note No F-0 230 SOREI (1) relative à la 

résolution 217 (1965) adopt9e par le conseil. de sécurité le XI novembre 1965. 

Le Gouvernement 62ézuél,ien s'est toujours cOnform8 aux rksolutions adoptdes 

par 1~Assem3~Ihe g6n0ral.e et le Conseil de s4curité concernant la RhodBsie du.Sud+ 

Le Venezuela reconnaat, comme il Iqa fait savoir de fagon claire et précise, le 

droit h.alfQr:abZe du peuple zîmbakwe B liautodétermlnation et à ltinddpendance. 

Aussi, j*ai le plaisir de porter à votre connaissance qu'ainsi que Ira déci& le 

cabinet ex6cutif, le Gouvernement v&kzu6lien ne fera aucun acte qui puisse aider 

ou encourager le régime ill&@al et minoritaire de Rhodhie du Sud, quT91 ne 

reconna2tra pas, 

De même, en particulier, 11 ne fournira aucune tirme ni aucun Bquipement 

militaire au Gouvernement ill&al et minoritahe de Rhodésie du Sud et 

s'abstiendra de toute relatian économique avec lui* Plus sp&falement, il 

s'abstiendra de' fournir du p&role ou de ses d6r'lvh destin& à ce pays tant 

qu'y subsistera le gouvernemetit LllBgal et minoritaire. 

Je VOUS saurais gré de bien vouloir faire distribuer la présente communication 

comme document de lrAssemblée générale et du Conseil de sécurit8, 

cette occasion, etc. Je saisis 

dB”-- 

* Egalement publié SOUS la cote ~/6321. 

&ar4sentant permanent par &ttQsim, 

(Sig$) Pedro ZULOAGA 


